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OU LE POLITIQUE MUNICIPAL, PROVINCIAL ET NATIONAL

TURQUIE.
Constantinople , le 25 février.— Les arméniens continuent , 

surtout dans 1 arsenal de la marine où des milliers de marins 
sont jour et nuit occupes du materiel necessaire aux vaisseaux 
de guerre destinés pour l’Hellespont. Le capitan-pacha doit se 
rendre, sous peu de jours , aux Dardanelles, où ont été diri- 
gees beaucoup de troupes pour l’armee et la marine ; et qui 
sont exercées par des officiers américains et français.

Pour défendre l'oiitre'e des Dardanelles , ou veut maintenant 
y construire une espèce de batterie flottante , attachée à qua
tre vaisseaux à l’ancre. Les châteaux forts sont pourvus de nou
veaux ouvrages du côté de terre , et de nouvelles batteries sui
te bords de la mer doivent rendre impossible toute descente. 
J-alnr-pacha aura le commandement en chef de l’escadre des Dar- 
ane es, et la partie de la flotte turque qui a échappé au désas- 

uede Navarin , y est arrivée.
AF PAIRES DE LA GRÈCE.

le i § février. — Le président fait tout ce qui lui est 
ssi e pour rétablir 1 ordre dans le pays et les trois vaisseaux 

egueiie IF ar spite, Junonel Hélène, que les puissances al- 
ees ont mis à sa disposition , et qui ont arboré le pavillon 

b ec , Je secondent puissamment dans ses efforts. Tout le monde 
ilnnapre!Se• ° lém01gner d« dévouement au président, et l’on 
j'i-uf oujours des fêles en son honneur. Des tribunes sont 
et da"o CS r“eS’ et les fi°mmes les plus populaires 
silice J* as1e.lo^"e*ls y ™ontent pour inviter le peuple à l’obéis 
orateur F °'S • j,ffect,on Pour le «te Capo-d’Istrias. Un
5 "°T-’ S‘d ■ ’ “ Sadressant l^otrc jour au public,
L ltttT emU',arfla for,ce de ses Paro!es’ auditeurs
Grice «„‘t ' 8“°!; -° .re,ulirer't grâces au Tout-Puissant. La 
la liane n -SenV e,a 3 n” blenfaisaute fPi doit lui rendre 
lionn 5 ' 1 °' et blentot eüe aura des institutions qui feront 
La.. “ T Proleclcürs ot relèveront notre sol classique à la
douleur ou il se trouvait dans l’antiquité.

ANGLETERRE.
Londres, le 28 mars.— Fonds publics. Red. fermés,_

£>ns. 83 172; cons. à terme, 83 5/8, — act. de la banque, 
rmees,—mexicains 3i 3/4» colomb.—.
— La question céréale sera mise sur le lapis, dans la séance 

ue ce soir.
rêïü" ^ C°™dd formé pour le monument de M. Canning a ar’ 
tint qU^ serad ôlevé deux statues, l’une colossale et des-
6 g un Leu public , pour laquelle il serait fait un fonds de
ï babil bv' slerl. ; l’autre représentant l’ex-minislre dans
tyesl “ etde *a vie privée , et qni serait confiée au doyen de 
'a 5arfU!St/rr>P0Ur-^a rdtm’r aDX %urcs de cire dont il a déjà 
c’fc oii6 h*'1 Tod ® Westminster un cabinet dî figures de 
sabetR l°na r®Pre'sent!=es , dans des loges de verre , la reine Eli- 
doges i’ll,°,, °11 ’ lord Chaltam ct quelques autres person- 
sont ceux i-f*6 l’An§,elerl e< avec des habits qui , prétend-on

eux qu’ils ont portés.
de Lisbo ^r0UVe danS rL'^mes d’aujourd’hui une longue lelLre 
sur les Cn dato du > R0* oonlient des déiails curieux 

« Volmens de Portugal. En voici des extraits :
®%uel de aVeZ ddja instruit du dessein qu’avait formé don 
be de cj Sa rendre à "Villaviciosa sous le prétexte d’une par- 
Sardes-rl,-!e" V aPr^6 ?vo«r rassemblé environ 2000 paysans, 
«sille l’inf86,’ rac°nniers et bandits dont la province four- 
^gie's en F S6ra,t ^ aU'deVant -des ^belles portugais
î&Spsy.s »æâ
J-U. don dori Ml 'T"'"8*1 *"4™-
I? j“,Pr™"Ère • > I* nation,
L’Ve joindre, ainsique ses fidèles vassa,,*- n r f

pon' ei fvouer ies hawt‘a-a ust
c a *<**«»' les exces de la venpeanre n. . \
^rs ssiur,e trop for,; ” ppositfo na Vbi-
fe ««belles et revenir s P .8“e Pour Y organiser son armée 
gîtent avait été arraiigé ^ S°" °"Cle ferdina"d . avec

’es dip“omateSq^étrangers0™ v^l ,ranSPire' de ce beau plan ,
fij Chose leilr eûf été pleinèmei,etndéPaS J ™°h'e îusfiu’à,ce
P piers que sir Fréd(!ric £a mb é . démontrée au moyen des
u 1 consistaient enconipQ null,» 1 parvenu a se procurer , et 

re8se's aux rebelles r,’f ' ° 'fi00!?c ordres ct ([’instructions 
>«iiens prlcisetn^îf °" EsPagne > ai™ fl'«’en ren- 

cour d’Espagne second*'S SUf t0Qtes les négociations avec 
P §ne> mondée par au moins une autre puissance.

Tels furent les n^ifs qui portèrent l’ambassadeur anglais à 
suspendre E depait des troupes de sa nation et à renvoyer 
le batiment portant les piastres de M. Rotschild , ainsi qu’à gar
der les forts de Saint-Julien et de Bougie , qui ont toujours eu 
gainison anglaise depuis l’arrivée des troupes britanniques.

» On doit îendie justice à la population de Lisbonne , qui 
s est en general bien conduite dans la crise actuelle, ainsi que 
toutes les troupes , excepte ta garde de police ( espèce de gendar
mes ie), corps auquel appartiennent les assassins de sir Vin
cent Cothon. En dépit de tout ce qu’on a fait, pour changer 
1 esprit des regimens de la garnison , ils font trembler les cous- 
piiateurs depuis Je troue jusque dans les antres les plus hideux 
du vice et du crime.

» Le fait suivant montrera et jusqu’à quel point la vieille 
reine a conservé d’empire sur l’esprit de l’infant et jusqu’où 
celui-ci est capable de pousser la dissimulation. Depuis le mo
ment où il a quitté Vienne jusqu’à celui où il toucha de nou
veau et sol portugais , on ne l’entendit jamais parler une seule 
lois de sa mère ; mais aussitôt qu’il fut débarqué., il s’avança 
vers elle et découvrant sa poitrine , il montra à la reine une 
image de Nolre-Dame-de-la-Garènne , en disant : » Senhora , 
vous la voyez telle que vous me l’avez donnée; je l’ai portée 
constamment et c est elle qui m’a sauve. » Cet acte ne permit 
pas à la reine de douter qu elle n’eût conservé toute son in
fluence sur le prince. Elle ne dissimula pas la joie qu’elle en 
ressentait, et disait à tout le monde que son cher Miguel était 
revenu toi qu’il était parti.

FRANCE.
Paris, le 29 mars. —M. le lieutenant-général Puget-Bar- 

bantanne , est mort hier en cette ville, Il était âgé de 76 ans.
— Une lettre du Quesnoy , ( dépb du Nord), adressée au 

Constitutionnel le 23 de ce mois , parie d’une forte secousse de 
tremblement de terre qu’011 y à ressentie, ce jour-là à neuf 
heures et demie du matin, et dont le mouvement a été du 
fini Cno T ’ S^S, êlre Pr«edée d’aucun bruit. (Celte osciiia-
et autres endroit P‘US ’ard-qUC CeUe e'pr<Wc à JaDcLe

et séograntie veifai! jjar*a.d.u cCèbre major Lairg : ce savant voyageur
^ lorsqu’il v rrrll6 ville de Tombouc-
Vl ^ 7 P ril VIC,,n>e c! un assassinat dont les détails auiour-d hui communique» à l’académie des inscription -,,, ‘ ^ °,00r!incessamment publiés. - et belles-,cru,.„ r seront

i _ I,es Pjeoes relal,ve6 a la demande de mise en jugement de MM Fran- 
diet et Delavau , et les réponses de ces deux fonctionnaires ont été rr—' 
voyees avant-liier , ainsi que la nouvelle requêie, à M. le con*-:iierjd’étât 
de Blaire. Le rapport en sera fait au corscil-d’état^u prémier jour.

— On lit dans un journal de Marseille :
« S'il faut eu croire les bruits qui courent id , l’arrivée des troupes 

asiatiques a Constantinople y aurait produit une grande anarchie ma ! 
gre tous ses efforts pour maintenir l’ordre, le gouvernement n’a p’n“m. 
peolier que quelques chrétiens n’aient été tués dans lesmes; les Turcs eux- 
memes ne sont pas sans crainte en sortant de leurs maisons, et sont quelque 
fois victimes des desordres qui régnent, suite inévitable de la situation ,
8Q trouve celte capitale. » tu

-Une lettre de M de Chabrol, préfet de la Seine , répond a un arli- 
cle de ce purnal , sur les maisons de jeu , que l’administration a supprimo 
deux de ces maisons; que l’on ne peut entrer dans trois au'res où l’on 
était reçu a midi , qu’à trois et quatre heures ; que plusieurs tables ont 
ete retranchées ; que dans aucuns maison de jeu on ne peut être adtrrc 
sans y etre presente , et que les femmes , les mineurs ,les élèves des écohs 
royales , des facn tes et pensionnats , les comptables, caissiers , garçons 
de caisse , domesbques, et tous individus signalés par la police ,’ ƒ„ sont 
formenement exclus , sons pe.ne de 5oo fr. d’amende pour les fermiers. 
M. de Chabrol annonce , enfin, qq’une enquête aura lieu pour constate 
les contraventions qui aurait lieu à cet égard. \galette)

— L.opposition en Anglelerie. ne s’est contentée,, ni d’une 
motion un peu vague de sir R. Wilson sur le traité du 6 juillet 
ni d une repons-e plus qu’insignifiante de M. Peel. Dans la 
sMnce du lendemain , le comte Grey a adressé au ministre des 
attun es étrangères des questions un peu plus précises , et lord 
Dudley , presse par cet orateur , a parlé d’une manière moins 
ambiguë que son collègue. Il n’a pas dissimulé que les difficultés 
survenues entre la Russie ,ct la Porte, depuis l’ouverture de 
ia session , pourraient apporter quelques modifications à l’exé
cution entière du traité du 6 juillet. A la vérité , le ministre 
a lepele que le gouvernement anglais n’avait encore reçu aucune

epec. ie e icielle qui lui annonçât un commencement d’bos- 
11 e‘ e . ai^ exact, mais ce n’est point encore là Ta ques

tion. Est-il vrai que le cabinet de St-James n’a point eu offi
cie ement connaissance de l’époque où la Russie prendra avec 
J., orte nue attitude hostile pour faire respecter le traita 

1 t rn«aun ? Il nous semble que la note par laquelle lé cabi
net de Saint-Pétersbourg a fait connaître que son année pas
serait le Pruth Je 12 avril, est assez explicite, (Courrier franç,)



V

— Le Précurseur de Lyon publie la nouvelle suivante : Nous 
lisons dans une lettre de Marseille , du 22 de ce mois : « Une 
dépêche te'le'graphique , arrivée aujourd’hui , prescrit de sus
pendre l’expédition militaire projetée. Il y avait déjà trente- 
deux bâti me ns marchands nolisés, auxquels il faudra accorder 
une indemnité. »

— La législature des Etats-Unis a , par un bill, de'clare que
quiconque tue un homme en duel est coupable de meurtre ; 
envoyer un défi est un délit qui sera puni de i/p ans de ré
clusion dans la prison d’état ; les seconds , les assistans et les 
chirurgiens seront condamnés à une amende de 1000 dollars 
(5ooo francs ) ; ils perdront leurs droits civils et devront don
ner caution de bonne conduite. Condamné par la raison, mais 
protégé par le préjugé, chez nous les lois ignorent encore le 
duel et ses suites fatales. fj Constitutionnel. )

— Nous avons des nouvelles de Mexico jusqu’au 26 janvier 
par le paquebot anglais qui vient d’arriver à Falmouth, et 
elles sont des plus satisfaisantes.

Tous les troubles dont les dernières nouvelles avaient parlé 
avaient cessé, et la force du gouvernement s’était accrue de toute 
la vigueur qu’il avait deploye'e contre les rebelles.

Le vice-président Bravo et plusieurs autres officiers s’étalent 
rendus au général Guerrero à Tulancingo, et le congrès avait 
ordonné que le procès du général Bravo et de ses partisans 
fût instruit immédiatement. Toutes les lettres reçues s’accordent 
néanmoins à dire qu’il ne sera pas versé une goutte de sang , 
et qu’on se gardera de provoquer de nouveaux troubles.

CHAMBRE DES DEPUTES.

Ordre du jour de la séance d’aujourd’hui.
Communication du gouvernement. ( On croit que ce sera la 

loi des dépenses de 1829. )
Rapport de la commission des pétitions. On y remarque la 

pélition de M. Guerin , qui réclame l’extradition du curé Main • 
grat, assassin de la sœur du pétitionnaire et plusieurs plaintes 
concernant ies dernières élections.

PAYS -BAS.
ACTES DU GOUVERNEMENT.

Un arrêté royal du 16 mars 1828 , étend et modifie celui dn 10 dé
cembre 1822 [Journal officiel, n. 5o); il porte entre autres qu’à dater 
du 1er mai 1828 , il sera établi à Vaals province de I.imbourg, un bureau 
d’entrée, de sortie , de transit et de paiement, tant pour les objets soumis 
à l’accise que pour ceux non passibles de l’accise , à l’exception de l’eau de 
vie distillée dans l’intérieur.

A dater de la même époque , est désignée comme grande route d’Aix-la- 
Chepelle à Maestricht, la route par Vaals, Lemiers, Niesuyler , etc. 
celle existant aujourd’hui d’Aix-la-Chapelle à Maastricht est supprimée.

Un autre arrêlé royal du 21 de ce mois 11. 45 , nomme
Juge de paix au canton de Beauraing ( Namur ) en remplacement de 

M. C. Perin , décédé, DDé, M. Smets, avocat à Ja cour supérieure de 
justice de Liège.

Suppléant à la justice de pays du canton d’Arlon ( Luxembourg ), en 
remplacement du sieur Cancy, décédé, J. L, Pieding.

Greffier de la justice de paix du canton de Bettembourg ( Luxem
bourg), en remplacement de J. Rolle , démissionnaire , M. A. Clair- 
guemout.

Liège , lf. ier. Avril.
On écrit de Vienne , le 21 mars :
Noire bourse a été aujourd’hui mise en agitation par les jour

naux de Paris , qui portent la nouvelle que les troupes rus- j 
ses passeront le Pruth , le 12 avril, et les fonds ont considéra
blement baissé , 011 ne sait encore rien ici à cet e'gard par voie 
directe. Les métalliques ont e'té cotés h 90 148 et les actions 
de la banque à io3a.

— La commission de la caisse d’épargnes de Maestricht, vient 
de faire publier et distribuer un Dialogue entre deux ouvriers , 
sur les avantages de l’économie qui influe si puissamment sur 
la morale des ouvriers , en les éloignant de l’ivrognerie, du jeu et 
de la débauche, qui abrutissent leur raison et ruiuent leur santé.
La commission de la caisse d’épargnes de Liège, ou la sooie'té 
qui s’occupe de la propagation des livres utiles , pourrait aussi 
répandre ce Dialogue dans la classe ouvrière de notre province.
Il est important pour assurer le succès de notre caisse d’épar
gnes de donner aux avantages qu’elle présente toute la publi
cité possible.

collecte A domicile. — Quelques unes des commissions, qui se 
sont formées, à l’effet de solliciter des secours pour les familles 
des malheureux mineurs qui ont péri dans la houillère de 
Seràing , ont commencé aujourd’hui leur tâche philantropique. 
C’est, ainsi que nous l’avons dit hier, à domicile que la col
lecte est recueillie. On ne peut qu’applaudir à celte mesure 
qui mettra les personnes de toute fortune, à même de con
courir à un acte de bienfaisance que réclame vivement la 
situation d’un grand nombre de veuves et d’orphelins.

Dans la dernière séance de la seconde chambre , M. de 
Stassart a trouvé l’occasion de présenter quelques considé
rations sur l’arrêté qui e'iève les droits de barrières , il a 
fait remarquer , avec raison , que cette mesure fiscale ne 
frappait pas exclusivement les entrepreneurs de messageries, 
mais qu’elle devait encore causer un notable préjudice à 
plusieurs autres branches importantes d’industrie , il a cité 
eutr’autres la forgerie, le charronnage et l’agriculture qui

fournit des chevaux de diligences. M. de Stassart a to 1' 
aussi , en passant , au reproche le plus grave que 1’0 -
fait à l’arrêté du 23 janvier 1828 , celui d’être eu ^ 
sition avec les articles 121 et laf do la loi fondameS" 
L’orateur a émis au moins un doute sur la légalité de t 
arrêlé établissant un nouvel impôt , ce qui , d'am-' °C 
tre charte constitutive, a - t - il ajouté, semble exiger ”°' 
loi. Il est fort regrettable que l’honorable membre n ait Z‘ 
cru devoir insister sur ce point capital. Il était tout à fait 
dans les droits d’un député qui soupçonne une violation de 
la loi , que son serment l’oblige impérieusement à faire res
pecter , d’exiger du ministère toutes les explications propres 
à éclairer sa religion. Toutefois, M. de Stassart a fourni à 
l’administration une occasion nouvelle de justifier vis-à-vis 
des états généraux la légalité de l’arrêté sur les barrières, 

La feuille officielle , dans le compte rendu de la der
nière séance de la seconde chambre , annonce que M, van 
Gobbelschroy a pris la parole pour combattre les diverses 
objections qui avaient été faites dans le courant de la discussion, 
Jusqu’ici la Gazette des Pays-Bas , ne nous eu apprend pas 
davantage , mais il est malheureusement présumable que le 
ministre n’a point répondu à l’honorable député de la pro
vince de Namur, car dans ce cas, sans doute, le jour- 
liai officiel , qui a déjà pris la défense de l’arrêté du a3 jan
vier , n’aurait pas manqué de reproduire les paroles du mi
nistre ; au surplus son discours sera probablement livre à la 
publicité, et l’on saura alors d’une manière positive si l’on are- 
poussé la plus grave accusation qui puisse pèsef sur une admi
nistration celle d’avoir violé le pacte fondamental.

Voici quelques extraits du discours prononce' par M. deGer- 
lache à la 2111e. chambre, dans la séance du 25 , sur le projet 
de loi sur les entrepôts publics :

» Nous avions demandé dans les sections, que le système 
des entrepôts fût étendu aux principales villes frontières ^quoi
que non maritimes , comme déjà cela se pratique ailleurs. Eu 
France, Strasbourg est une ville d’entrepôt avec droit d’im
porter et de réexporter : on veut faire de Paris même, comme 
vous le savez, un vaste entrepôt. E11 Allemagne , Mayence et 
Cologne jouissent du même avantage. Pourquoi chez nous, 
Liège , Maestricht , Nimègue , etc. , 11’auraient-ils pas cette 
prospective ? pourquoi ne pas favoriser partout l’essor commer
cial ? vous ne le voulez pas aujourd’hui ! Eh bien , Messieurs, 
je vous le prédis , vous y viendrez : mais il est fâcheux f* 
nous n’allions pas plus vite dans la voie du bien. On nous a 
répondu que « si la franchise s’étendait aux importations ctaoî 
» exportations par la frontière de terre elle équivaudrait à 
» un transit franc , ce qui n’est point lé voeu du projet; i 
» qu’entr’autres inconvéniens , cette mesure serait nuisible à 
« l’exportation d’une foule d’objets provenant de notre indus- 
» trie. » En pressant ces paroles , il serait bien difficile d’en 
faire sortir une idée claire et juste. D’abord il ne s’agit pas 
ici de transit, mais d’entrepôt. L’on ajoute que cela pouus 
nuire à une foule d’objets provenant de notie industrie ! Ma«i 
de deux choses l’une : ou nos produits seront au moins egm** 
pour ia qualité et le bon marché à ceux de l'étranger), d a^ori 
ils attireront naturellement les acheteurs ; ou bien iis leur se- 
ront inferieurs , et soyez certains qu’alors on ne viendra Pa 
nous les enlever. Ce n’est pas seulement le commerce marin®8 
qu’il s’agît de recouvrer. Nos relations avec l’Allemagne pari® 
Rhin étaient autrefois de la plus haute importance. : nous !«» 
avons perdues en partie par notre faute.

» Si rien ne peut être admis à l’entrepôt qne par mer; > 
rien ne peut sortir de l’entrepôt que par mer , des marcha® 
dises , qui conviendraient , par exemple , aux Allemands, n«1' 
ne pourrions donc les leur expédier ? D’autres .marchand^’’ 
telles que des vins de France ou du Rhin , propres à attiff 
chez nous les- Américains, nous ne pourrions donc pas lj’s e, 
berger? Mais cela est incroyable ! qu’est devenue cette liber ç 
du commerce dont on parle tant ? Les Américains , qul 
aujourd’hui les premiers navigateurs du globe se plaigne"1> 
effet , comme l’insinue le Mémoire explicatif, que quand ^ 
nous ont apporté des produits de diverse nature , i|s lie ,0. 
vent pas toujours de quoi former leurs cargaisons de rcM.’ 
ils remportent alors du numéraire et vont chercher des 
sons de retour en France, en Angleterre , à Brême, à lia«1?0 
àEmbden,etc. ^

» C’est ainsi que nous avons Vu successivement déserlerv£llt 
marchés , et le commerce refluer vers nos voisins. On 
point, dit-on , trop favoriser le transit ! Ce serait, je P |J0, 
ici le cas de rappeler une note très importante de 110 1 fa 
norablc collègue Fabry, consignée dans les procès-ver^® s'étai
sections de l'année dernière relativement ju tarif- °^.ansit
imaginé, observe ce collègue , qu’en cr,^liçbaul p sep- 
l’Allemagne viendrait acheter dans las.ports tie la j>arhj avait 
tentrionale du royaume , les denrées coloniales doflf c, jeS jjc- 
besoin. Mais, le contraire est arrivé. Nous avons rejeta jenrées 
néfices du transit , et l’Allemagne est allée chercher . 15olitest3' 
coloniales ailleurs. Ne résulta-t-il pas de ces faits n)c° 
bles, que pour rendre quelque mouvement à nos a®?irtjUr S«* 
l’Allemagne, il faut absolument établir des entrepT1* 
frontières de son côté? O11 a allégué l’intérêt de noire 1 ^ (js 
on voudrait lui réserver le privilège de certaines kl'®nC uje 
commerce , euti ’autres celles du thé pour favoriser 0„t 
nos relations avec la Chine. Mais nos calculs à cet eg ept 
encore coçnplettement échoué , et notre marine na tee



plus d'autre privilège que sur noire marché intérieur ou dans 
nos colonies.

„ Le temps est passé où le commerce se pliait à tous les ca
prices du négociant : il faut aujourd’hui changer de mode. Néan
moins si nous réussissons à attirer chez nous les e'traugers , 
si des marchés généraux s’y rétablissent , je doute aucunement 
que notre marine ne reprenne aussi de l’activité; et je crois 
qu’elle n’a plus guèros d’autre moyen de salut,

K L’article 2 du projet , à force d’etre vague , m’avait d’abord 
paru d’une obscurité invincible; et c’est, il faut en convenir , 
le defaut da-peu-près toutes nos lois. On en a demandé l’inter
prétation, et j’ai appris qu’il contenait une exception a l’égard 
des marchandises qui seraient destinées pour nos colonies , et 
notamment pour Surinam. J’avais joint au procès verbal de ma 
section une note que m’avait communiquée un ami dont la 
loyauté vous est parfaitement comme. Cette note portait en 
substance que la colonie était dans la plus triste situation, à 
cause des impôts énormes dont elle es, grevée et du monopole 
qu’y exerce la mère-patrie ; et que nous courrions le plus 
grand danger de la perdre, si nous n’y changions bientôt de sys
tème. On m’a répondu que ces observations n’avaient nul rap
port avec la loi d’entrepôt ; mais le contraire re'sulte clairement 
co me semble, do la loi même, puisqu’elle fait une exception 
à l’égard de Surinam. A-t-on voulu dire peut-être que le ré
gime des colonies ne nous regarde point ? J’aurais pu répondre 
par un exemple assez récent , qu’elles cessent de nous être 
étrangères lorsqu’elles sont obe'rées. Ne vaudrait-il pas mieux 
que Paramaribo ou même que la colonie entière fut déclarée 
port franc , que de nous exposera quelque fâcheux événement? 
N'allons-nous pas la forcer aussi à s’émanciper PPlus un objet 
est grave , plus il est fait pour attirer notre attention. Quand 
nous demanderions aussi quelques éclaircissemens sur celle pos
session de Java, qui nous a tant coulé, et sur laquelle les 
journaux répandent encore une fois des nouvelles alarmantes, 
serait-ce commettre encore une indiscrétion ? Si on nous ren
dait compte de son état, peut-être-se trouverait-il quelqu’un 
pour indiquer le remède ou tout au moins les causes du mal. 
fc!st-ce la fatalité des circonstances ? Est-ce peut-être faute de 
bons principes d’administration, ou parce qu’on n’a passait choix 
abomines convenables? Qu’on y prenne bien, garde, ce sont là 
deux points cardinaux en fuit de gouvernement.

M. de Gerlache a terminé ainsi son discours :
" Notre "session touche à sa fin, NN. et 1JP. SS. Celle qui 

la suivra sera marquée par des travaux de la plus haute im
portance. Notre système financier recevra, il faut l’espérer, 
de grandes améliorations ïimir l'pnnnnp /In Tt n rl î r,tgrandes ameliorations pour î’épôqne du budjet décennal. 
^sieurs impôts qui pèsent trop sur la nation, devront être' 
changés ou modérés, ou tout au moins amendés et légitimés 
quant au mode de perception. L’histoire"nous apprend que les 
assemblées représentatives, sous le nom d’états-généraux , parle
ments, etc. , ont été imaginées pour procurer beaucoup d’ar
gent aux gouvernants, sans faire trop crier les peuples. Mais 
a mesure qu’on a demandé a ceox-ci plus de subsides, ils 
ont exigé plus de liberie' par forme de compensation. 11 faut 
convenir, s’il en est ainsi , que nous avons droit a beaucoup 
de liberté.

0 A propos de liberté, je rappellerai-que deux de nos der- 
mer?s séances ont été presqu’entièrement consacrées à des dis. 
eussions sur ce point délicat, à l’occasion d’une pétition que 
Tous avez accueillie avec le plus vif intérêt. On a reconnu 
Sue nous ne jouissions qu’imparfaüemeùtde celle la presse , puis* 
o||e nQl?s ne Avions que sous le bon plaisir de l’autorité. 
bert^aiait s ®tre en&n convaincu que pour posséder la vraie li- 
et e’É fallait la vouloir sous toutes les formes, non-seulement 

ursoi et pour les siens, mais pour tout le monde, 
dan °US aVOns fa’t’ îe crois ’ depuis peu d’heureux progrès 
titut' Ce UOuvel ordre d’idées. Des journaux franchement cons- 
qae 10nnels ’ en Pâ,dant d’une condamnation tout aussi étrange 
ju C,e e font était menacé M, Ducpétiaux; en sont venus 
Veuvi Pr®tt!n(lre qu’un homme qui soutient une thèse en fa- 

ne la relie"- ’ " ‘ 1 •’ *“aurais li-Vl'c
ligion révélée , contre le pur théisme de quelque 

C0Qp ] ■— destiné à l’instruction primaire, n’est pas beau
flag P-u? C(Jupable envers l’état, que l’auteur qui donne un 

“ (AQ17°*Iue a- Sa brochure Pour la rendre plus piquante, 
petit na ',lleraes journaux ont défendu des doctrines qu’un 
du mon T-, d’enlle nou* Professait au grand scandale de bien 
crire , ’ Ü y a deux aus" Ils ont reconnu que le droit d’é- 
ai ].nn ■ . Parler «’étant au fond qu’une seule et même chose , 
ce0s." J autre de ces droits ne devaient être soumis à une
PtiviléoePeexclüsifed,eqr’0rî ne saurait attribuer à personne le 
ce J|S.® , S. t de 1 instruction dans nu étal libre, pui^ue
^a.t vculmr confier a quelqu’un une arme qu’il ponmit

lation 3 S.Ü11 f,™ coulre la llberlé même ou contre dLinsti“ 
- ’s screes. Et ce qu ils ont dit à cet égard nW j
a"i°àrd’hni Sera!"Wra:eS' ^ ’ quff,“lt »<«* Efforts
Bn-. U1 porn r avir au gouvernement de leur pays \e lU0-

înstruclion, que naguère nous voulîoîs à toute

et PP. SS. ,
eut

force 
et ÄÄ raa?.ï *#* »•». ?»que ceux qui, peut-être, ne
c, ^‘saurions"xefaseVto" S'S,““*?”8 ’ aif
u°vens __ mc « honnêtes geus et de bons

nous ayons

et les passions politiques qui se rallument dans un pays- .J“1* 
trophe , nous fassent do. pius en plus sentir Ut nécessite ® ja> 
unis pour être forts ! C’est le problème que s’est proptAs® ^ 
loi fondamentale, en proclamant l’égalité des droits, et la i y, 
rance égale pour tous; problème insoluble avec une natio’.'i 
composée d’éléments si divers, si nous ne lions entendions 
pour revendiquer toutes nos liberte's , sans exception, quels 
que soient d’ailleurs nos dissentiments sur quelques autres 
points !...

NÉCROLOGIE.
On nous communique la notice suivante , sur M. Eugène 

Robert, docteur en médecine , qui vient de mourir à Chênée, à 
i’âge de 23 ans.

M. Robert était l’un des fondateurs de la Société des scien
ces naturelles de Liège, et la plupart des membres effectifs de 
cette société se sont rendus à Cbêne'e , samedi 29 mars , pour 
assister à l’éutefrement : après les cérémonies religieuses , 
M. Davreux a prononcé au nom de la Société , un discours dans 
lequel il payait au défunt un juste tribut d’éloges et s’attachait 
à exprimer la reconnaissance de scs collègues et les regrets des 
amis de M. Robert.

M. Robert avait fait ses éludes à l’université de Liège, où i! 
s’était distingué par son goût pour l’histoire naturelle ; mais 
ce goût et celui de la médecine le portèrent à des études si opi
niâtres que. bientôt elles affaiblirent notablement sa santé. Après 
avoir fini ses études à Liège , il alla passer quelques mois à 
Paris , pour y étudier encore la médecine , qu'il a pratiquée 
depuis à Chênée avec un rare désintéressement. Il était plein 
de zèle pour les sciences et prêt à adopter toutes les idées no
bles et généreuses ; il possédait au plus haut degré toates les 
vertus sociales , et sa mort laissera toujours un triste souve
nir dans l’âme de tous ceux qui l’ont connu.

COMMERCE. — Bourse de Paris. du 29 mars. — Rentes 5 p. o|o , 
jouissance de septembre. 102 fr. i5 cent. — 4 M2 p. o;o , joutes, 00 fr,
00 cent. —Rente 3 p. 100, jouiss. du 22 juin, 69 00. — Action de 
la banque , 0000 00. —Emprunt royal d’Espagne i8a5 ,000)0, —Emprunt 
d’Haïti , 000 00.

BOURSE D’ANVERS du 3i mars.
FONDS PUB- Ct. JOURS" CHANGES. A COURTS JOURS A 2 MOIS A 3 moi a

P. B.
Dette act. 
Différée 
Obi. da S* 
Act. S. C

53 A

87 A

Amsterd.
Londres
Paris
Fra nef 
Kam b

i [8 p À
12 A
47 3)8
36 3) 16 P
35 i)4

n 95
47 111G A 
36 1 |i6 P 
35 i)8

46 i5|i6 
35 718
35

Prix moyen des grains à Liège du 3i mars. — La rasière de bo
rnent , 8-58 ; idem de seigle , 5-90.

ETAT CI\ IL du 31 mats. — Naissances : 10 gare., 1 fille.
Décès-, 2 tilles , 2 hommes, y femmes , savoir:

François Melchior Paulus, âgé de 77 ans 5 mois et 19 jours rentier 
rue Pecheurue, célibataire. ’ ’

Thomas Bastin , âgé de 56 ans et 19 jours, ouvrier tanneur, rue Ro- 
Z)e»e’urVeUt ^ Callieriae Chantraine , et époux de Gertrude

Marie Marguerite Agnès Bernimonlin ,a-gée de 55.ans 5 mois et i4 jours 
rue du Moulin , veuve de François Fontaine.

Marguerite Jacques , rgée de 74 ans 4 mois et 29 jours , repasseuse 
rue Feronstree. ’

Aune Ida Elisabeth Bartholome , âgée de 65 'ans 4 mois et n jours 
porte ViVegnis.

Marie Jeanne Fissette , âgée de. 65 ans , faubourg St.-Gilles, épousé de 
Jean Toussaint.

Thérèse de Loose , âgée de "63 ans , rentière, place de la Comédie, veuve 
de Pierre Georges de Mulenaere.

Marie Thérèse Gerin , âgée de 26 ans 8 mois et 11 jours garde-d’en- 
fans , rue Grand Henri.

Emilie Henriette Josephine Platèus , âgée de 21 ans 11 mois et 19 jours, 
journalière , rué Roture.

TEMPERATURE du 1 avril. — A 8 heures du matin, 6 degrés 
au dessus de zéro' ; à une heure , 7 degrés idem.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

<-me soit an * - —»«»lance extraor
n loi* pénales “P1??. s«spendu jusqu’à ce que n_
3 e< Surtout sovon S°1®Iit, d accord avec notre loi tondameu- I 

s°}°ns unis ! Que la guerre qui gronde au loin- !

Lemoine Randaxhe a l’honneur de prévenir le public que 
lundi prochain il y aura BAL h son domicile à la Grande Salle, 

à Beine,__________ ________________________ ____________________ (5y6)

POISSONS Dri MER très-frais, Canards et Sarcelles, au 

Moriane, rue du Stoclris. g y y
ANCHOIS nouveaux à !y7 cents le tonneau , au Moriane 1 

rue du Stockis. ^ ( gj
EPERLANS à a5 cents la livre, au Moriane, rue du Stokis, (541 )

Lett t, derrière 1 Hotel-de-Ville , vient de recevoir des 

HUITRES anglaises très-fraîches à fl. t-ij,2 le cent. ('274

Charles-Hubert, fils, rue du Pont-dTvie , n° 2 , "vend le pot 
de punch de Bruxelles, première qualité, à 1 fl. a5 cents. 

Son magasin est fourni d’une quantité de liqueurs fines, telles 

que^ anisette fine ; absinthe suisse ; cuirassÈau fin; esprit do 

mélise; parfait-amour, ire qualité; ratafia de, Boulogne, etc., 
a o5 cents ; crème de menthe ou pastille', à 5o cents la bou
teille. Il est assorti de toutes antres liqueurs dont le détail 

sei ait trop long. Tient tous les sirops rafraîchissans.

He même vient de recevoir une forte partie d’eau véri- 

able de Cologne , celui qui eu prendrait plusieurs caisses les 

tobtieudrait au prix de facture. (07^



A la Pensée, coin du Vinave d’Isle, n. 35 , à Liège, 
MalaXhe , bottier et cordonnier de Paris ,

A l’honneur de prévenir les dames qu’il vient de recevoir 
un beau choix de maroquins de couleurs de Paris , nuances les 
plus à la mode ; son magasin est emplement assorti, entr autres 
souliers de satin turc superfin à fis. 2 12 cts., souliers de 
veau cire', première qualité, a fl. 1 89 cts. ; belle collection de 
pantoufles et souliers de peau noire à des prix modérés. Ses 
relations avec les meilleurs fabriques de France et d’Allemagne 
lui donnent l’avantage de fournir tout ce que son art peut of
frir de beau et de bien confectionné. (579)

LE FABRICANT DE BONNETERIE DE TROYES , 
magasin rue de Sols , n° 648 , a Bruxelles ,

A l’honneur de pre'venir le public qu’il vient de recevoir un 
assortiment de trente mille paires de bas , bonnets, chaus
settes , en blanc , écru et de couleurs , tels que bas de femmes 
depuis 3o cents la paire jusqu’à 3 fl. 5o cents ; idem , à jours , 
depuis 38 cents jusqu’à 7 fl. 5o cents ; idem , bas ül d’Ecosse , 
jusqu’à 12 fl.; bas d’hommes depuis 58 cents jusqu’à 3 fl. 5o 
cents, à côtes et unis, en blanc , écru et de couleurs ; bas 
d’enfans de toutes qualités et grandeur ; bas noirs et gris , bon 
teint, tissés en 4 et 5 fils : aux derniers prix de fabrique.

Bas de soie , noirs et blancs , jupons tricotés, robes d enfans ; 
mille fichus assortis; foulards, cravattes de soie , de barège ; 
étoffes pour robes , cotonnetles , etc.

Déballe' place de la Comédie , n. 783.
A arrenter sur enchère à des conditions avantageuses , en 

l’étude du notaire Bertrand, place St. fierre n. 871 , à Lie'ge, 
le jeudi 1er. mai prochain , à 3 heures après-midi , la maison 
sise rue devant les Mineurs n. 5i5 , avec cour et quartier 
derrière, ayant sortie rue Hors-Château, plusieurs pièces, cham
bres à foyer et autres aisances, pompe à l’eau douce , beau gre
nier et belles caves. S’adresser Mont St. Martin n. 640 , et audit 
notaire , avec lequel on peut traiter de gré-à-gré, avant le jour 
de la vente.

Plus , une pièce de terre , située à Seraing-sur-Meuse, con
tenant 52 perches environ , joignante d’un côté àM. Fossoul, 
de Liège , de l’autre à M. Peters , et d’un troisième côté à 
M. le chirurgien Villegia.  (5y5)

Le i5 avril 1828, à dix heures du matin, il sera procédé , 
la requête de M. le comte de G-eloes, chambellan du roi, dans 
ses bois de Groulle et d’Ais, commune de Warsage , à la 
Vente d’environ cent cinquante Marchés de tres beaux chenes 
propres à des balanciers de fosses , usines , arbres de mou
lins etc., au pied des arbres qui se trouvent abattus, numé
rotés et dont on peut juger de la bonté et beauté.

Ladite vente se fera à un an de crédit.____________ (4-77)

A louer une maison de commerce, sise rue de la Bouche
rie, cotée 873. S’adresser rue au Potai , n: 3i8. (478)

On désire louer un grand salon rez de chaussée, propre à 
nn magasin, avec une ou deux pièces tenantes au premier. 
S’adresser n. 9, place St.-Lambert.___________________(45°)

Mercredi, 9 avril 1828, et jour suivant, à dix heures du 
malin on vendra publiquement dans les bois de la Neufville en 
Condroz , quantité de très beaux chênes et hêtres ; en outre 
200 pins et sapins d'une très belle élévation. A crédit. (513)

A louer i°. pour le 24 juin prochain , un beau grand quar
ter indépendant, compose de 10 places, avec cave et grenier, 
2“ pour le premier mars d° , un jardin avec maisonnette , 
3» et actuellement un magasin de 70 pieds de longueur sur 33 
de largeur , et une remise bien fermée, le tout situé à Sainte- 
Claire.

S’adresser n. 879 , au pied des degrés de Saint Pierre. (260

Ilubin fils, pharmacien, près de l’Hôtel-de-Ville , à Huy 
cherche un élève capable de gagner sa table. S’adresser à 
M. Gofîrn , pharmacien , rue du pont d’Avroi , n° 582, à Liège.

On demande une fille sachant coudre et repasser. S’adresser 
au bureau de cette feuille._________________ (4*8)

On demande une fille de boutique connaissant le commerce 
de librairie. S’adresser au n° 855, piece du Spectacle.

A vendre 14 croisées neuves des différentes dimensions.
S’adresser place St Barthélémy , n° 6io._____________(574)

cbes 87 aunes dépendans des communes de Liège , Angleur et 
Grivegnée , et dont la délimitation est aiusi qu’il suit : 5

Au Nord, partant de la rive gauche de la Meuse vis-à-vis la 
ruelle de Houre par une ligne droite longue de 1125 aunes tra
versant la Meuse dans la direction de l’Est , tirée sur l'angle 
ouest de la maison de la barrière dite de la Bonne-Femme à la 
grande route de la Vesdre en s’arrêtant à la rive droite de la 
branche la plus orientale des rivières de l’Ourte et de Ves
dre réunies laquelle sert d’aborneinent à la concession de la 
Chartreuse.

A l’Est , suivant ensuite en remontant ladite rive droite de 
cette branche de rivière, en passant par les Moulins de Jandry et 
parles usines à fer des SrsOrban jusqu’à la rencontre d’une ligne 
droite tirée du pignon Est de la maison du sieur Dispa, située 
à ladite grande route de la Vesdre sur l’angle Nord-Est de la 
maison du sieur Vissoul , située dans la commune d’Angleurau 
chemin tendant de cette commune à Colonster.

Au sud , longeant alors cette ligue droite sur une longueur 
de 1116 aunes jusqu’à ladite maison Vissoul.

Au Sud-Ouest, de celte maison par une deuxième ligne droite 
longue de 1472 aunes se terminant à l’endroit où le chemin des 
Boncelles à Liège sort du bois royal de Saint-Laurent dit aussi 
bois de Lie'ge et touche vers le Nord au domaine de Quia- 
quetnpois appartenant au sieur Desoer , et vers l’Ouest aux li
mites de l’extension de concession demandée pour la mine du 
Val-Benoît.

A l’Ouest, prenant alors le chemin de Boncelles à Lie'ge, 
et le continuant jusqu’à l’angle Sud-Ouest de la maison du Sr. 
Boileau, située au Rivage en Pot ; puis , par une ligue droite 
longue de 226 aunes tirée sur l’angle Nord-Est du clos muré 
du Val-Benoît et s’arrêtant a la rive gauche de la Meuse; co- 
toyânt ensuite celte rive jusqu’à la rencontre de la ligne droite 
tirée de l’ouverture de la ruelle de Houre sur l’angle Ouest de la 
maison de labarrière dite de la Bonne-Femme, point de départ.

Les pétitionnaires offrent aux propriétaires de la surface 
cents par bonnier métrique.

Les états députés de la province de Lie'ge , en execution de 
la loi du 21 avril 1810 , et de l’arrêté royal du 18 septembre 
r8r8 , et d’après la dépêche ministérielle du rt juillet 1820;

Arrêtent :
'x° Les bourgmestres de’Liège , Maestricht, Angleur et Gri-, 

Veguée , feront afficher pendant quatre mois consécutifs, E de‘ 
mande en concession ci-dessus aualysée.

Ils feront aussi publier cette demande chaque dimanche a 
l’issue de l’office , devant la porte de la maison commune eide 
l’église paroissiale. -

20 Les oppositions et les demandes en concurrence seront ad
mises devant nous jusqu’au dernier jour du quatrième mois de 
publication.

Il ponrra être pris au bureau des mines de l’administration 
provinciale, plus ample connaissance de la demande dont il s’agit

3° Immédiatement après l’expiration du 4"ie. mois de publi
cation , les autorités susnommées nous adresseront les certificats 
constatant les publications et affiches , ainsi que les opposition 
qui pourront leur être parvenues.

A Liège, en séance le 12 mais 1828. Présens nobles ettre» 
honorables seigneurs,

Baron de Crassier, Knaeps-Kenor, de Collard-Trouille 
yValtliéry , Crawls
Belief Void,

Le président, Signé comte Liedekrkx 
Par la députation :

Le greffier des Etats , Signé Brandès

ANNONCES DE. LIBRAIRIE.
En vente chez Tencé frères, imprimeurs, rue de Schaerbeech 

à Bruxelles :
Collection complète des Pamphlets politiques et OAûé/wJ® 

Cet ouvrage augmenté de la traduction du roman pastoial d
0 - 0 - - nd m-81

Cte, de Lannoy ,

téruires de Paul Louis Courier , ancien canoymer à 
Cet ouvrage augmenté de la traduction du roman] 

Longus, etc. formera deux très beaux volumes, gra jractêre

On demande pour la campagne une femme de chambre. 
S’adresser derrière le Palais , ü° 335. (^7^
Grand quartier à louer rue Souverain-Pont , n. 332 (5g

GOUVERNEMENT DE LA PROVINCE DE LIEGE
Bemande de concession de mine de Houille,

Par pétition enregistrée an gouvernement de la province de 
Liège, le 4 marS 1028 > soas le ,n- I[I7 t,u répertoire, M. 
Edouard Joppen de Beedgen , domicilié à Maestricht , a forme' 
une demande eu concession de mines de houille , gisantes sous 
des terrâtes d’une étendue superficielle de 318 honniers g4 per-

—mil —— 1 ................. ... ..

imprimé avec soin sur papier de prenriei choix, en car 
philosophie, interligné double. Le premier volume °'[>e^ 
portrait de l’auteur, vient de paraître; le second deji ^ 
avancé , sera mis en vente vers la fin d’avril.

OEuvres complètes du vicomte de Châteaubriand, edition 
Galaud et Cie.

Avis aux souscripteurs. — MM. Tencé frères, 3'™PrirD,v£1]Jr 
rue de Schaerbeek , à Bruxelles, ont l’honneur de ^ 
AIM. les libraires ot souscripteurs particuliers aux ®uVl6|*e pa- 
plètes de M. de Chateaubriand, foi mat grand in-*8 > ou
bliait M. Galaud, que ce livre se continuera dans et
blissement , et pour leur compte , avec plus de rff ant gui
de promptitude, une maladie grave de M. Galaud *a3p(,xJgef' 
pêché d’y apporter autant de soin qu’on eût 
MM. Tence , en terminant 1 operation exactement c |dDief 
a été commencée, annoncent qu’avec les i5 ou m pé 
encore à publier , ils tiendront la promesse faile pa>' a(.;s ï 
décesseur de donner une carte pour l’itinéraire de ^ 
Jérusalem. Deux volumes sont en vente : le tome a 
3me des Martyrs , et le tome XII , 3rao du Génie d“ ^,) 
iianisme. Ou peut les retirer.

Liège, H. Lignac, éditeur du Journal, place du Spectacle.


